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MOnsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un
décret de présentation à l'Assemblée nationale dtun projet
de loi autorisant le Président de la République à approuver
l'échange de lettres entre le Président de la République et
l'Ambassadeur de France et le Protocole annexe relatif au
statut, à l'organisation et au fonctionnement de l'Office
national des Anciens Combattants et Viotimes de Guerre, signé
à Dakar le 3 Mai 1968.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, MOnsieur le Président, ltassuranoe
de ma haute considération. -

MOnsieur le Président de l'Assemblée
nationale

LEOPOLD SEDAn SENGHOR

-DAKAR-
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M0nsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un
décret de présentation à. l'Assemblée nationale «Pan projet
de lQi autorisant le Président de la République à approuver
l'échange de lettres entre le Président de la République et
l'Ambassadeur de France et le Protocole annexe relatif au
statut; à l'organisation et au fonctionnement de l'Office
national des Anciens Combattants et Victimes de Guerre, signé
à Dakar le ~.Mai 1968.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Mensieur le Président, l'assurance
de ma haute considération. .

{

../ .•
-:

~nsieur le Président de l'Assemblée
nationale

LEOPOLD SEDAR SENGHOR

-DAKAR-
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ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi autorisant le Président de la
République à approuver l'échange de lettres entre
le Président de la République et l'Ambassadeur de
France et le Protocole annexe relatif au statut,
à l'organisation et au fonctionnement de l'Office
national des Anciens Combattants et Victimes de
Guerre, signé à Dcl{ar le 3 I1ai 1968.

---------"--

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

~)ECRETE

Article ler.- Le Projet d.e loi, dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le l'-1inistredes
Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion.

Article 2.- Le lIinistre des Affaires étrangères, est chargé de llexé-
0ution du présent décret.

Fait à Dakar, le Il Juillet 1968

LEOPOLD SEDAR SENGHOR

Cf loi n°1968/31 du 24 juillet 1968

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



...s:
CeLIQUZ DU SENEGAL

lYiIN1STEiiE DES AFFA1~i.ES ETRANGE.t'ES

- LI -~ ~ P P 0 R T DE LI) RES E N T A T ION

-:-:-:-:-:-:-

En accédant à l'indépendance, le Sénégal a maintenu les liens d'ami-
tié et de coopération qui le liaient précéde~nent à la France.

En renforçant ces liens, les deux Etats ont élargi et continuent
d'élargir les domaines de leur coopération par de nombreuses conventions, dans
le but de promouvoir leur développement économique, social et culturel.

Les Anciens Combattants et Vict~nes de Guerre d'expression fran-
çaise, singulièrement ceux de la France et du Sénégal, sont restés topjours
liés étroit.ement par le souvenir.

Pour matérialiser leur solidarité et maintenir l'esprit de frater-
1

nité qui existe entre eux, un accord devait intervenir entre le Sénégal et la
France.

Cet accord fait l'objet:

- d'un Echange de Let t.r es intervenu entre le Président de la Répu-
blique du Sénégal et l'Ambassadeur de France, à l'effet d'associer le Gouver-
nement Français à la gestion de l'Office National Sénégalais des Anciens Com-
battants et Victimes de Guerre.

- d'lm Protocole signé à Dakar le 3 l\'lai1968, relatif au statut, à

l'organisation et au fonctionnement de l'Office.

L'échange de lettres dispose

IQ) que le Gouvernement Français contribuera aUX dépenses d'action
sociale de l'Office par des subventions.

2Q) que le Gouvernement Français continuera, comme par le passé, à

assurer toutes les pensions et tous" autres avantages éventuels susceptibles
d'~tre accordés aux Anciens Combattants Sénégalais ayant servi dans l'Armée
Française.

• .• j •.•
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)2) que le Consul Général de France résidant au siège de l'Office
sera Vice-Président du Conseil d'Administration et membre de droit de toutes
les Commissions ou Sous-commissions créées au sein dudit Conseil.

Le Protocole prévoit les conditions d'association du Gouvern.ement
français à la gestion de l'Office National Sénégalais des Anciens Combattants
et Victimes de Guerre, conditions confirmées par l'échange de lettres.

Il précise que l'Office dispose d'un budget qui lui est propre et
que les dépenses administratives sont à la charge de la République du Sénégal.

En raison de ces dispositions financières l'approbation du présent
échange de lettres et du protocole annexo requiert l'autorisation de l'Assem-
blée Nationale./-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSE~mLEE NATIONALE

3ème IIEGISLATURE

TROISIE~m SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1968

R1t!>pèRT
présenté au nom de

L' INTERCOMMISSION Constituée par ~

.", la COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES,
- la OOMMISSION DE LA DEFENSE, .
- la COMMISSION DE LA LEGISLATION. DE LA JUSTICE, de

Lf ADMINISTRATION GEl'TERALE ET DU REGLEMENT INTERIEUR

concernant
LE PROJE~ DE LOI nO 33/68 autorisant le Président de la République
à approu~er l'échange de lettres entre le Président de la République
et l' ~assadeur de France et le Protocole annexe relatif au
Statut, ~ l'Organisation et au Fonctionnement de l'Office National
des Anc~ns Combattants et Victimes de Guerre, signé à Dakar, le
3 ~~i 1'68

par M. Amadou Bouta GUEYl.l>•.

Rapporteur .-

Cf loi n°1968/31 du 24 juillet 1968
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Monsieur le Président9
Mes chers collèguesr

Au lendemain de son indépendance, le Sénégal, d'une
part, et la France d'autre part, dans le souci de mainte-
nir et de renforcer les liens déjà anciens qui les unis-
saient dans bien des domaines ont été alnenés, puis enga-
gés à promouvoir des rapports d'un type nouveau qui tout
en sauvegardant leur souveraineté respeotive, développe-
raient, ,progressivement, leur coopération sur le triple
plan économiquep social et culturel"

n.ans cet ordré d'idées et s'agissant des Anciens
Combattants de nos deux pays, le Gouvernement du Sénégal
et le Gouvernement de la République Française, dans le
but de renforcer ces liens tissés au COlITS de l'histoire,
et à quel prix, entre des frères d'armes, ont signé à

Dakar, le 3 Mai 1968, un protocole d'accord relatif au
statut, à l'organisation et au fonctionnement de l'Office
des Anciens Combattants du Sénégal, lequel est confirmé
par un échange de lettres entre le Président de la Répu-
blique et l'Ambassadeur de la France au Sénégal qui,
tout en rendant effective la participation de la France
à la gestion de l'Office, stipule en substance:

1&)- le mouvernement français contribuera aux dépen-
ses d'àction sociale de l'Office des Anciens Combattants
Sénégalais par des subventions;

20)_ le Gouvernement français continuera, comme par
le passé, à assurer les pensions et tous autres avantages
éventuels susceptibles d1être accordés aux Anciens Combat
tants ayant servi dans l'armée française.

Cf loi n°1968/31 du 24 juillet 1968
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Il semble donc que notre souci de voir se matériali~
ser ces liens est ainsi réaliséo

C!est pourquoi l'inter·-commission ayanb considéré
qu'il s'agit là de mesu.res législatives et règlementaires
dans le domaine de la gestion de l'Office, vous propose
d'adopter le projet de loi qui vous ainsi sowmis.j-

Cf loi n°1968/31 du 24 juillet 1968
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
)8l/-:rt

-----~~--~-~~-~------

LOI N° 6 B.--..----- 031

autorisant le Préisdent de la République à
approuver l'échange de lettres entre le Pré-
sident de le République et l'Ambassadeur de
france et le Protocole annexe l'ale tif eu sta-
tut, à l'organisation et au roneti onnement de
l'Office national des Anciens combattants et
Victimes de Guerre, signé à DAKAR le 3 Mai 1968.--~---~--~~--~~-----~~~~~----~--~~~~-~~~~~--~~

L'Assemblée nationale e délibéré et e~opté ••••••••••••••••••••••••••
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue le loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE.-~~------..---.._-
Le Préi1dent de la République est autorisé à approuver

l'échange da lettres entre le Président dela République et l'Ambassa-
deur de France et le Protocole annexe relatif au statut, à l'organisa-
tion et au fonctionnement de l'Office national des Anciens combattants
et Victimes de Guerre, signé à DAKAR le 3 Mai 1968.

Le présents loi sera exécutée oomme loi de l'Etat.-

fait à DAKAR, le 24 ~UILLET 1968

"-,

~~2e2!2_~~~••~~~E~2~
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Dakar le 25 Avril 1968

l'v.lonsieur le Président,

J'ai l'honneur de faire savoir à Votre Excellence qu'afin

de répondre au désir exprim.é par le Gouve r nerne nt sénégalais,

le Gouvernement français propose d'être associé 2, la gestion de

l'Office national sénégalais des Anciens Combattants et Vîct irne s

de Guerre selon les dispositions suivantes:

10
/ Le Gouvernement de la République française contri-

buera aux dépenses d'action sociale de l'Office national sénégalais

des Anciens Com.battants et Victimes de Guerre par des subven-

tions dont le montant couvrira tout ou partie desdites dépenses

dans la limite des crédits inscrits à cet effet au budget français

et pour autant qu'elles concernent les bénéficiaires du Code des

Pensions lVLilitai'res d'Invalidité et Victimes de Gue r ne .

20
/ Le Gouvernement de la République française conti-

nuera en outre, cornrne par le passé, à assurer toutes les pen-

sions et tous autres avantages éventuels susceptibles d'être ac-

cordés aux Anciens Cornbat tarit s sénégalais ayant servi dans l'Ar-

mée française, tels qu'ils découlent de l'application du Code des

Pensions :t,,~ilitaires d'Invalidité et des Vict irne s de Guerre .

. . ./ ...
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30
/ Le Cons ul Général de France résidant au siège de l'Of-

fice sera Vice-Président du Corise il d'Adrninistrati8n de l'Office

National et mernb r e de droit de t'Jutes les Cornm is sic ns ou sous-

Comrm ssions créées au sein dudit Cons e i.l.

Je serais très obligé à Vot r e Excellence de bien voul oir

me faire savoir si ces p'r opo s it iorrs recueillent Son agrément. Dans

l'affirmative. ma lettre et Sa r épons e ainsi que le protocole ci-joint

c onst itue r cnt l'accord de nos deux Gouve r-nerrient s à ce sujet.

Veuillez agréer. IV~'Jnsieur le Président, les assurances

de T11atrès haute considération.-

Jean de LAGARDE
S'.:m Excellence
IvÏ'.)nsieur Léopold Sédar SENGHOR
Président de la République du Sénégal

DAKAR

Cf loi n°1968/31 du 24 juillet 1968
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Dakar, le 3 :Mai 1968

Monsieur l'Ambassadeur,

Par lettre nQ 1272!CON~jIL!CAB.4 du 25 Avril 1968,
vous avez bien voulu porter à ma connaissance un nouveau projet de
protocole présenté par le Gouvernement français er relatif au.sta-
tut, à l'organisation et au fonctionnement de l'Office National
Sénégalais des Anciens Combattants et Victimes de Guerre.

Ce protocole reprend, en totalité, les termes du
contre-projet comportant des amendements de détail dictés par la
règlementation administrative sénégalaise qué j'avais été amené à

vous adresser le 29 Juin 1967.

Dans ces conditions, je suis pr~t à propéder à

l'échange des lettres et à la signature du protocole.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assu-
rances de ma haute considération.

A Son Excellence
Monsieur Jean Vyau DE LAGARDE
Ambassadeur de Fr~lce
à

-~- Léopold Sédar SENGHOR.

Cf loi n°1968/31 du 24 juillet 1968
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Dakar, le 3 Mai 1968

Monsieur l'Ambassadeur,

Vous avez bien voulu porter à ma connaissance que
le Gouvernement français propose d'~tre associé à la gestion de
l'Office National Sénégalais des Anciens Combatt~ts et Victimes de
Guerre selon les dispositions suivantes :

12) Le Gouvernement de la République française contribuera aux dé-
penses d'action sociale de l'Office National Sénégalais des An-
ciens Combattants et Victimes de Guerre par des subventions dont
le montant couvrira tout ou partie desdites dépenses dans la li-
mite des crédits inscrits à cet effet au budget français et pour
autant qu'elles concernent les bénéficiaires du Code des Pensions
~ilitaires d'Invalidité et Victlines de Guerre.

22) Le Gouvernement de la République française continuera en outre,
comme par le passé, à assurer toutes les pensions et tous autres
avantages éventuels susceptibles d'~tre accordés aux Anciens
Combattants sénégalais ~ant servi dans l'Jirmée française, tels
qu'ils découlent de l'application du Code des Pensions ~itaires
d'invalidité et des Victimes de Guerre.

)2) Le Consul Général de France résidant au siège de l'Office sera
Vice-Président du Conseil d'Administration de l'Office National
et membre de droit de toutes les commissions ou sous-commissions
créées au sein dudit Conseil.

••.j•••
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J'ai l'honneur de vous faire co~~attre que ces propo-
sitions recueillent mon agrément. En conséquence, cet échange de
lettres et le protocole ci-joint constitueront l'accord de nos deux
Gouvernements.

Veuillez agréer, l\ionsieur1'l.mbassadeur, les assurances
de ma haute considération.

1 Son Excellence
lYionsieurJean Vyau DE LAGARDE
AmbassadeUr de France
à

-DAKAR- Léopold Sédar SENGHOR.
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PRO T C COL E

annexé à l'Echange de lettres

du 3 IV.l.ai 196[;.

relatif au statut, à l'organisation et au
fonctionnern.ent de l'Office National des

Anciens Combattants et Vict irne s de Guerre.

1°) L'Office des Anciens Combattants et Victimes de Guerre de la
République du Sénégal, dont le siège est à DAKAR, est un établisse-
ment national de la Républiquè du Sénégal qui en assure la gestion
selon, notamm.ent, les principes définis dans le présent Protocole.

2°) Il a pour objet:

A - d'assurer le patronage m.oral et rnatériel des ressortissants
définis à l'article D-432 du Code français des Pensions }'/.I.ili-
taires d'Invalidité et des Victimes de Guerre, notarnme nt leur
dispensant les .avanta ge s sociaux acces soire s et facultatifs
auxquels peuvent prétendre les bénéficiaires dudit Code.

B - d'assurer, par délégation de la République Française. l'édu-
cation, l'entretien et la surveillance des enfants victimes de
guerre, dont les tribunaux français ont prononcé l'adoption
en qualité de pupille s de la nation française.

C - d'assurer la gestion ou le contrôle des M.aisons du Combattant
édifiées sur le Territoire de la République du Sénégal.

D - de susciter ou de favoriser les initiatives en vue de maintenir
et de développer les liens de fraternité entre les Anciens
Combattants d'Expression Française.

3°) L'Office des Ancte ns Combattants et Victimes de Guerre de la Ré-

publique du Sénégal est administré par un Conseil d'Administration
et un directeur.

4°) Le Conseil d+Adrrrîni st r-atfon est présidé par une personnalité ayant
la qualité d'Ancien Combattant ou de Victime de Guerre. Le Président
du Conseil cl'Adm.inistration est nommé par Décret sur proposition
du lvdnistre chargé au sein du Gouvernement du Sénégal, des questions
relatives aux Anciens Combattants.

.../ ....
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La composition du Conseil-d'Administration est fixée rar le Gouver-

nernent de la République du Sénégal, sous réserve de l'application des

dispositions ci-après.

Le Consul Général de France résidant au siège de l'Office, Vice-

Frésident du Conseil d'Administration, membre de droit de toutes les

Cornrnissions ou sous -Commissions créées au sein dudit Conseil, peut

se faire représenter aux séances par une personnalité de son choix.

Au moins 50 10 des sièges au Conseil d'Administration sont attribués

aux représentants des ressortissants, au sens de l'article D-432 du Code

des Pensions l'vlilitaires d'Invalidité et des Victimes de Guerre.

Les dispositions qui précèdent n'excluent pas la possibilité d'attri-

buer un ou plusieurs sièges à des personnalités françaises, en plus de
celui réservé au Consul Général de France.

Un deuxième Vice -Président du Conseil d'Administration peut être

choisi pa rrri i les représentants des ressortissants.

5°) Le Directeur de l'Office des Anciens Combattants et Vict Irne s de

GuerTe est nommé par le Gouvernement de la République du Sénégal.

Il a ob.ligat oir ernent la qualité d'Ancien Combattant ou de Vict irr,e

de Guerre au sens de l'article D-432 précité.

6°) L'Office des Anciens Combattants et Victimes de Guerre dispose

d'un budget qui lui est propre.

Les dépenses adnlinistratives sont à la charge du budget de la Ré-
publique du Sénégal.

En ce qui concerne les subve nt ions accordées par le Gcuve r-nernent

de la République Française pour couvrir tout ou partie des dépenses

d'action sociale, sont considérées cornme dépenses ayant un caractère

social, out r e les dépenses d'assistance, les dépenses ayant un rapport

direct avec le fonctionnement des lv~aisons du Cornbatt ant en tant qu'ins-

titutions socia.le s ,

Le ivi irrist r e des Anciens Cornbat tant s et Victimes de Guerre de la

République Française est juge, en dernier r e s sor't , du caractère social
desdites dépenses.

.../ ...
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7°) Les projets de budgets et les comptes de l'Office des Anciens
Cornba.tta.nt s et V'ict irne s de Guerre sont a.ppr ouvé s et contrôle dans

les conditions définies par le Gouvernem.ent de la République du Séné-
gal.

Les dernande s de subventions pour dépenses sociales telles qu'elles
sont défirrie s au paragraphe 6 ci-dessus, accorr.pagnée s de toutes jus-
t ific at ions nécessaires, sont adressées au l'v.,inistère des Anciens
Cornbatt ant s et Victimes de Guerre de la République Française avant
l+appr obat ion des projets de budgets auxquels ces subvent ions sont
inscrites ou avant la décision douve r-tur e des crédits nécessaires.

Un r appo r t annuel sur l'acitivité de l'Office cles Anciens CorrLbat-
.tant s et Victimes de Guerre de la République du Sénégal durant l'exer-
cice écoulé, cornpor tant notanunent un compte -rendu sur l'utilisation
des subventions allouées, est délibéré par le Conseil d'Administra-
tion et envoyé à l'Autorité responsable du Gouve znerrierit de la Républi-
que du Sénégal et au IV~inistère des Anciens Combatt ant s et Victimes
de Guerre de la République Française.

Le l\~inistre des Anciens Cornbat tarrt s et Victimes de Guerre de la
République Française peut formul.er , au sujet de ce rapport, des re-
marques, sug ge st ions ou dern ande s d'explication soit auprès du Con-
seil d'Adlninistration par l'interventic.n du Consul Général de France,
Vice-Président dud it Conseil, soit auprès du Gouvernement de la Ré-
publique du Sénégal par la voie diplomatique normale. .

fi 0) Le Directeur de l'Office est ordonnateur du budget.

Il engage seulles dépenses dans la limite des crédits ouverts.

L'agent comptable de l'Office est nornrné par arrêté conjo int des
autorités compétentes de la République du Sénégal.

Sous réserve des dispositions qui pré cèdent. le Gouvernen.1ent
de la République du Sénégal d éte rrrrine le régime financier applicable
à l'Office des Anciens Combattants et Victimes de Guerre.

9°) L'attributi·::m de la carte du Combattant aux ayants droit résidant
sur le Territoire de la République du Sénégal est confiée à un Service
départen ...ental de l'Office National des Anciens Com.battants et Vic-
times de Guerre de la République Française.

... / ...
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Le dossiers de demandes sont adressés au Service départernental
susvisé par l'intermédiaire de l'Office National conventionné qui
est tenu inbrrné de la d é cisiori prise par le Préfet.

Fait à DAKAR, le 3 Iv.•.AI 1968

lvionsieur l'Anlbassadeur Jean de LAGARDE
Haut Représentant de la République Française
auprès de la République du Sénégal.

lV.onsieur le Président Léopold Sédar SENGHOR.
Pr é aiderit de la République du Sénégal.
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